
                                         

 

Droit des obligations I 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 

TD de M. Sophiane BEN ALI 

 

Séance 4 : Le consentement (I) : trouble mental – 

capacité – représentation 

 

I. Le trouble mental 

 

Articles 414-1, 414-2, 464 et 1129 (nouveau) du Code civil 
 

Article 414-1 

Pour faire un acte valable, il faut être sain d'esprit. C'est à ceux qui agissent en nullité pour cette cause de prouver 

l'existence d'un trouble mental au moment de l'acte. 

Article 414-2 

De son vivant, l'action en nullité n'appartient qu'à l'intéressé. 

Après sa mort, les actes faits par lui, autres que la donation entre vifs et le testament, ne peuvent être attaqués 

par ses héritiers, pour insanité d'esprit, que dans les cas suivants : 

1° Si l'acte porte en lui-même la preuve d'un trouble mental ; 

2° S'il a été fait alors que l'intéressé était placé sous sauvegarde de justice ; 

3° Si une action a été introduite avant son décès aux fins d'ouverture d'une curatelle ou d'une tutelle ou aux fins 

d'habilitation familiale ou si effet a été donné au mandat de protection future. 

L'action en nullité s'éteint par le délai de cinq ans prévu à l'article 2224. 

 

 



Article 464 

Les obligations résultant des actes accomplis par la personne protégée moins de deux ans avant la 
publicité du jugement d'ouverture de la mesure de protection peuvent être réduites sur la seule preuve 
que son inaptitude à défendre ses intérêts, par suite de l'altération de ses facultés personnelles, était 
notoire ou connue du cocontractant à l'époque où les actes ont été passés. 
 
Ces actes peuvent, dans les mêmes conditions, être annulés s'il est justifié d'un préjudice subi par la 
personne protégée. 
 
Par dérogation à l'article 2252, l'action doit être introduite dans les cinq ans de la date du jugement 

d'ouverture de la mesure. 

Article 1129 

Conformément à l'article 414-1, il faut être sain d'esprit pour consentir valablement à un contrat. 
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Rejet 
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu que Mme Z... a été placée sous le régime de la curatelle renforcée par jugement du juge des 
tutelles du tribunal d'instance de Cannes du 22 juin 1999, l'association tutélaire des personnes 
protégées des Alpes-Maritimes (ATIAM) étant nommée curateur ; que le juge des tutelles estimant que 
les ressources de la majeure protégée ne lui permettaient pas de faire face aux dépenses engendrées 
par un appartement dont elle est propriétaire, l'a autorisée à le vendre par ordonnance du 5 janvier 2005 
au prix de 130 000 euros ; qu'une promesse synallagmatique de vente a été signée le 6 mai 2005 avec 
Mmes A... et X... pour ce prix ; que Mme Z... a engagé une action en nullité de la vente ; 
 
Attendu que Mme A... fait grief à l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2009) d'avoir accueilli cette 
demande, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que l'autorisation que donne le juge des tutelles à la vente de la résidence d'un majeur protégé en 
application des dispositions de l'article 490-2 du code civil fait échec à la nullité des actes passés par 
ledit majeur pour insanité d'esprit ; qu'en l'espèce, par ordonnance du 5 janvier 2005 le juge des tutelles 
avait autorisé l'ATIAM, ès qualités de curateur de Mme Z..., qui en avait accepté le principe, à vendre 
son appartement pour un prix évalué à 130 000 euros de sorte qu'en prononçant la nullité pour insanité 
d'esprit du compromis de vente portant sur l'immeuble et signé le 6 mai 2005, la cour d'appel a violé les 
articles 489 et 490-2 du code civil ; 
 
2°/ que la preuve de l'insanité d'esprit doit être appréciée au moment où l'acte est conclu ; qu'en l'espèce, 
il ressort du compte rendu d'hospitalisation établi le 12 mai 2005, date à laquelle Mme Z... a quitté 
l'hôpital, une «stabilisation de l'humeur et disparition du délire sous traitement» et que ce traitement lui 
a été administré dès son admission au début du mois d'avril 2005 de sorte que la cour d'appel qui déduit 
du constat du médecin que Mme Z... était le 6 mai 2005, en état d'insanité d'esprit, a dénaturé le sens 
du constat du docteur B..., en date du 12 mai 2005, violant l'article 4 du code de procédure civile ; 
 
Mais attendu que l'autorisation donnée par le juge des tutelles de vendre la résidence d'un majeur 
protégé ne fait pas obstacle à l'action en annulation, pour insanité d'esprit, de l'acte passé par celui-ci ; 
qu'ayant relevé dans le compte rendu d'hospitalisation que Mme Z... présentait, lors de son admission 
le 8 avril 2005, une décompensation dépressive et un délire hallucinatoire et qu'elle se trouvait encore 
hospitalisée le 6 mai 2005, lors de la signature de l'acte, avec un traitement comprenant treize 
médicaments pour la calmer, la cour d'appel a souverainement estimé, hors toute dénaturation, que 
Mme Z... était insane d'esprit au moment où elle avait signé la promesse de vente ; que le moyen n'est 
pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 



 

II. La capacité 

 

Articles 1145 à 1152 (nouveaux) du Code civil 
 

Article 1145 
Toute personne physique peut contracter sauf en cas d'incapacité prévue par la loi. 
 
La capacité des personnes morales est limitée par les règles applicables à chacune d'entre elles. 
 

Article 1146 
Sont incapables de contracter, dans la mesure définie par la loi : 
1° Les mineurs non émancipés ;A 
2° Les majeurs protégés au sens de l'article 425. 
 

Article 1147 
L'incapacité de contracter est une cause de nullité relative. 
 

Article 1148 
Toute personne incapable de contracter peut néanmoins accomplir seule les actes courants autorisés 
par la loi ou l'usage, pourvu qu'ils soient conclus à des conditions normales. 
 

Article 1149 
Les actes courants accomplis par le mineur peuvent être annulés pour simple lésion. Toutefois, la nullité 
n'est pas encourue lorsque la lésion résulte d'un événement imprévisible. 
La simple déclaration de majorité faite par le mineur ne fait pas obstacle à l'annulation. 
Le mineur ne peut se soustraire aux engagements qu'il a pris dans l'exercice de sa profession. 
 

Article 1150 
Les actes accomplis par les majeurs protégés sont régis par les articles 435, 465 et 494-9 sans préjudice 
des articles 1148, 1151 et 1352-4. 
 

Article 1151 
Le contractant capable peut faire obstacle à l'action en nullité engagée contre lui en établissant que 
l'acte était utile à la personne protégée et exempt de lésion ou qu'il a profité à celle-ci. 
 
Il peut aussi opposer à l'action en nullité la confirmation de l'acte par son cocontractant devenu ou 
redevenu capable. 
 

Article 1152 
La prescription de l'action court : 
 
1° A l'égard des actes faits par un mineur, du jour de la majorité ou de l'émancipation ; 
 
2° A l'égard des actes faits par un majeur protégé, du jour où il en a eu connaissance alors qu'il était en 
situation de les refaire valablement ; 
 
3° A l'égard des héritiers de la personne en tutelle ou en curatelle ou de la personne faisant l'objet d'une 

habilitation familiale, du jour du décès si elle n'a commencé à courir auparavant. 

 

 



III. La représentation 

 

Articles 1153 à 1161 (nouveaux) du Code civil 

 

Article 1153 
Le représentant légal, judiciaire ou conventionnel n'est fondé à agir que dans la limite des pouvoirs qui 
lui ont été conférés. 
 

Article 1154 
Lorsque le représentant agit dans la limite de ses pouvoirs au nom et pour le compte du représenté, 
celui-ci est seul tenu de l'engagement ainsi contracté. 
 
Lorsque le représentant déclare agir pour le compte d'autrui mais contracte en son propre nom, il est 
seul engagé à l'égard du cocontractant. 
 

Article 1155 
Lorsque le pouvoir du représentant est défini en termes généraux, il ne couvre que les actes 
conservatoires et d'administration. 
 
Lorsque le pouvoir est spécialement déterminé, le représentant ne peut accomplir que les actes pour 
lesquels il est habilité et ceux qui en sont l'accessoire. 
 

Article 1156 
L'acte accompli par un représentant sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs est inopposable au 
représenté, sauf si le tiers contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du représentant, 
notamment en raison du comportement ou des déclarations du représenté. 
 
Lorsqu'il ignorait que l'acte était accompli par un représentant sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs, 
le tiers contractant peut en invoquer la nullité. 
 
L'inopposabilité comme la nullité de l'acte ne peuvent plus être invoquées dès lors que le représenté l'a 
ratifié. 
 

Article 1157 
Lorsque le représentant détourne ses pouvoirs au détriment du représenté, ce dernier peut invoquer la 
nullité de l'acte accompli si le tiers avait connaissance du détournement ou ne pouvait l'ignorer. 
 

Article 1158 
Le tiers qui doute de l'étendue du pouvoir du représentant conventionnel à l'occasion d'un acte qu'il 
s'apprête à conclure, peut demander par écrit au représenté de lui confirmer, dans un délai qu'il fixe et 
qui doit être raisonnable, que le représentant est habilité à conclure cet acte. 
 
L'écrit mentionne qu'à défaut de réponse dans ce délai, le représentant est réputé habilité à conclure 
cet acte. 
 

Article 1159 
L'établissement d'une représentation légale ou judiciaire dessaisit pendant sa durée le représenté des 
pouvoirs transférés au représentant. 
 
La représentation conventionnelle laisse au représenté l'exercice de ses droits. 
 

Article 1160 
Les pouvoirs du représentant cessent s'il est atteint d'une incapacité ou frappé d'une interdiction. 
 

Article 1161 
En matière de représentation des personnes physiques, un représentant ne peut agir pour le compte 
de plusieurs parties au contrat en opposition d'intérêts ni contracter pour son propre compte avec le 
représenté. 



 
En ces cas, l'acte accompli est nul à moins que la loi ne l'autorise ou que le représenté ne l'ait autorisé 

ou ratifié. 

Cour de cassation, chambre civile 1, 2 novembre 2005  

 
N° de pourvoi: 02-14614 Publié au bulletin n°395 
Cassation. 
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
 
Vu l'article 1984 du Code civil ; 
 
Attendu que la nullité d'un contrat en raison de l'absence de pouvoir du mandataire, qui est relative, ne 
peut être demandée que par la partie représentée ; 
 
Attendu que se prévalant d'un contrat collectif de prévoyance souscrit par la société La and company 
auprès de la Fédération nationale de la mutualité française (la FNMF), M. X..., en sa qualité de 
bénéficiaire des garanties prévues par le contrat, a assigné la FNMF en paiement des indemnités 
journalières prévues pour le cas de maladie ; que celle-ci a fait valoir que le contrat d'assurance était 
nul pour avoir été conclu par M. X..., qui n'avait pas le pouvoir d'engager la société La and company 
dont il était alors salarié ; 
 
Attendu que l'arrêt attaqué a accueilli cette exception et déclaré "le contrat de nul effet dans les rapports 
entre la Fédération nationale de la mutualité française et M. X..." ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 26 février 2002, entre les parties, par 
la cour d'appel de Paris. 
 
 

EXERCICES : 

 
- Lire tous les documents de la fiche ; 
- Commenter l’article 414-1 du Code civil. 


